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I - AUTORISATIONS D'ABSENCE OBJET DUREE OBSERVATIONS 

 - Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative 

4 jours ouvrables - Autorisation accordée pour les ascendants et autres parents de l’agent et du conjoint.

2 jours ouvrables

1 jour ouvrable

 - Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs

- 48 heures supplémentaires pour un délai de route au-delà de 500km

- Autorisation accordée pour les autres ascendants et autres parents de l’agent et du 

conjoint.

3 jours ouvrables

3 jours ouvrables

1 jour ouvrable

- Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative 

- Jours pris dans les quinze jours qui suivent l’événement

Déménagement 1 jour ouvrable - Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative

Membre d'un jury 1 jour ouvrable - Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative

- Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce justificative 

- La veille de l’écrit et/ou de l’oral

3 jours

- de l'agent 

- d'un enfant 

- des autres parents : ascendant, frère, sœur, oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 

belle-sœur, petits enfants. 

Concours / Examen 1 jour ouvrable

 Naissance ou adoption 

- des parents, beaux-parents et autres ascendants

- des frère, sœur, petits enfants

- des autres parents : oncle, tante, beau-frère, belle-sœur, neveu, nièce

Mariage ou PACS 

Décès /obsèques 

5 jours ouvrables

- du conjoint (ou concubin) 

- d'un enfant 



   

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000041862967&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000041862967&dateTexte=&categorieLien=cid
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